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Délibération n° 2018-02-08/15 

Objet : Nouvelle dénomination de bâtiment municipal - Espace polyvalent Colette Besson -  Accord 
de principe sur la modification de typologie du bâtiment  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 FÉVRIER 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le huit février,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 2 février 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 
 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy – X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne 

M. Pellet – J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet -  C. Moreteau – G. Riguidel - B. Rodriguez – S. Riscal 

M. Litton - F. Boyer - J.M Leiendeckers – B. Deltour - R. Casas Mateu - C. Germain - A. Estève - C. Prost 

A. Jamet - S. Waselynck - I. Gianiel 

Absents représentés : A. Conesa excusé pouvoir à J.M. Malek - G. Della Ragione excusé pouvoir à M. 

Pellet 

Absent excusé : B. Lledo 

 

 

 

Monsieur le Maire, rapporte : 

 

Lors de la cérémonie des vœux à la population le 12 janvier, nombreux sont les péroliens qui pour la 
première fois ont eu l’occasion de visiter le gymnase Colette Besson, inauguré en septembre 2013 

par la précédente équipe municipale. 

 

L’utilisation de cet équipement a en effet été réservée jusqu’à présent qu’aux seuls publics sportifs, 

dans le cadre des activités associatives et des cours d’éducation physique et sportive dispensés aux 

élèves par les professeurs du collège. 

 

Afin que cet équipement municipal de 1549 m² puisse profiter à tous, des aménagements vont être 

réalisés pour diversifier les activités et permettre l’accueil du public autour d’évènements autres que 

sportifs. 

 

Actuellement classé type « Etablissement sportif clos et couvert – salle omnisports » cet équipement 

municipal pourrait être requalifié « Salle polyvalente – Salle de réunion et de spectacle » après 

travaux de mises aux normes des ouvertures, du désenfumage et de l’alarme notamment. 
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Vu la délibération n°2011-06-30/16 donnant à cet équipement municipal le nom de « gymnase 

Colette Besson », 

 

Considérant la volonté municipale d’élargir les possibilités d’utilisations du bâtiment, 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 

 Donner un accord de principe sur la modification de typologie du bâtiment municipal telle 

qu’exposée ci-dessus,  

 Modifier le nom de « Gymnase Colette Besson » en « Espace polyvalent Colette Besson ». 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération par 22 voix (6 contre : A. Estève – C. Germain – C. Prost – A. Jamet – S. Waselynck – I. 

Gianiel). 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 8 février 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


